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En premier lieu, je vous souhaite une très bonne année 
2021. 
Mes vœux les plus chers et les plus chaleureux. 

En raison de la situation sanitaire actuelle nous 
avons dû faire le choix difficile mais raisonnable et 
responsable d’annuler la traditionnelle cérémonie 
des vœux. Je peux cependant, vous assurer que nous 
trouverons un moyen de nous rattraper lorsque, nous 
aurons vaincu cette maladie.

En effet, 2020 fut une année particulièrement difficile 
et a exigé à chacun d’entre nous de faire des efforts et 
d’accepter des restrictions. 
2020 a durement touché les Palavasiens, je pense 
notamment aux commerçants, aux professionnels des 
secteurs de la culture, du sport, de l’évènementiel, de 
l’hôtellerie, de la restauration, les cafetiers, les étudiants 
et toutes les personnes relevant de la précarité.

Malgré ces difficultés, nous devons nous efforcer 
de nous concentrer sur le positif, car il y en a eu à 
Palavas-Les-Flots. 
Chacun d’entre nous peut se rappeler par exemple 
de toutes ces belles actions d’entraide, de partage et 
de sacrifice, grâce à tous ceux qui ont œuvré pour les 
autres : médecins, soignants, éboueurs, couturiers, 
caissiers, bénévoles de la cellule d’aide à la personne 
de la Roseraie et de l’Aide Alimentaire… et je vous prie 
de m’excuser par avance pour ceux que je pourrais 
oublier. 

Les Palavasiens ont fait preuve d’inventivité, d’entraide, 
de solidarité, de générosité et de civisme pour 
affronter cette situation inédite. Par leurs actions, ils 
ont représenté cette « insurrection de la bonté » dont 
l’Abbé Pierre se fit l’écho durant l’hiver 1954.

Que 2021 nous apporte une embellie, un espoir ! 
Le vaccin est arrivé, malgré la défiance de certains, 
c’est une lueur d’espoir. 
Les inquiétudes sont légitimes, se faire vacciner est 
une décision importante. 
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Chères Palavasiennes,
Chers Palavasiens,

Christian Jeanjean
Maire de Palavas-Les-Flots

Vice-président de Pays de l’Or Agglomération

Pour ma part, le vaccin sera j’en suis certain, le 
moyen unique de nous en sortir et de reprendre 
prochainement une vie normale, avec nos activités, nos 
distractions, nos moments conviviaux et familiaux… 
Avec la vaccination collective, nous pourrons enfin, je 
l’espère, atteindre l’immunité à l’échelle nationale et 
même internationale.

En 2020, nos efforts se sont concentrés sur la gestion 
de la crise et de ses conséquences sur la Ville et 
les Palavasiens, dans la limite de nos compétences 
municipales et dans le cadre des restrictions imposées 
par le contexte sanitaire et par l’État. 
En 2021, la municipalité poursuivra ses efforts 
pour améliorer le quotidien des Palavasiens, comme 
elle l’a toujours fait et pour aider les plus fragilisés 
par la Covid-19, que ce soit aux niveaux sanitaire, 
économique, social… Nous continuerons en ce sens, 
je peux vous l’assurer.

2021 est placée sous le signe de l’espoir, de la 
liberté retrouvée, de la fraternité et du bonheur. 
Ensemble, chères Palavasiennes, chers Palavasiens, 
nous sommes plus forts. 
Restons unis. Restons solidaires. 
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DE NOUVEAUX AGENTS EN PHASE DE 
RECRUTEMENT 
Pour la saison prochaine, le maire a tranché et 
a décidé de renforcer les équipes de la police 
municipale. Six agents supplémentaires (4 de 
jours et 2 de nuit) sont en phase de recrutement. 
Ils épauleront ainsi l’équipe déjà existante de 21 
policiers municipaux. 

Sécurité

PROMESSE TENUE :  
LA NOUVELLE CASERNE DES POMPIERS  

A BIEN ÉTÉ RÉALISÉE.
MERCI M. LE PRÉSIDENT MESQUIDA

« On va faire des jaloux », le lieutenant 
Didier Mellet peut avoir le sourire car 
le vent a tourné dans le bon sens rue 
de la Tramontane. Face aux besoins 
grandissants de la station balnéaire, 
et grâce aux efforts conjoints du 
Département de l’Hérault et de son 
président Kléber Mesquida, du SDIS 34 
et de son contrôleur général Éric Florès, 
ainsi que du maire de Palavas-les-Flots 
Christian Jeanjean, la nouvelle caserne, 
qui est opérationnelle toute l’année 
(7j/7 et 24h/24) depuis le 1er juillet 
2020, est enfin sur pied dans le quartier 
des écoles.

À deux pas de la gendarmerie, le 
nouveau bâtiment dispose de deux 
étages de 250m² chacun, qui portent la 
surface totale à environ 1500 m² contre 
1000 m² auparavant. La cinquantaine 
de pompiers (40 volontaires et 10 
professionnels) a pris possession des 
lieux en toute fin d’année 2020 et peut 
enfin jouir d’un outil de pointe avec 
plusieurs aménagements de qualité 
et des espaces de vie : une salle de 
sport dédiée à l’entraînement, un local 
de plongée, un vestiaire pour les filles 
(capacité de 25 placards de feu avec 
toilettes et douches), un autre pour 
les garçons (55 placards avec douches 
individuelles et collectives), une salle 
TV, une salle de détente, une pièce 
de rangement d’archives, une salle de 
cours de 55 m² pour les formations et 
le maintien des acquis, une salle pour 

l’Amicale des pompiers, des bureaux 
pour les chefs et un coin repas extérieur 
pour la saison estivale. 

« On dépend de l’État-Major au Millénaire 
à Montpellier mais on peut dire qu’on est 
enfin autonome, explique Didier Mellet 
qui a débuté à Palavas-Les-Flots comme 
saisonnier en 1983. Aujourd’hui, on est 
la 3ème caserne de Montpellier puisqu’on 
a récupéré Lattes, Pérols, Maurin et une 
partie du quartier de Tournezy. » 

Pour mener à bien toutes ses missions, 
les pompiers de Palavas disposent 
également de plusieurs véhicules 
d’intervention : 2 ambulances, 1 
fourgon pompe-tonne léger (FPTL), 
1 véhicule léger pour l’infirmier, 1 
véhicule nautique (pick-up pour les 
inondations, la plage…) et depuis le 
mois de décembre 2020, un camion 
feux de forêt (CCF) adapté pour avancer 
dans des endroits immergés. Une 
nouvelle embarcation va également 
être prochainement mise à disposition 
des plongeurs. 
Concernant la gestion des poteaux 
d’incendie, une convention a été signée 
avec la mairie. Les pompiers bénéficient 
désormais d’un logiciel de suivi et de 
tablettes intuitives pour avoir toutes 
les informations nécessaires sur l’état 
de chacun d’eux. « La mairie de Palavas 
ne recule devant rien quand il s’agit de la 
sécurité des habitants », insiste le maire.

Quelques mois après le début des travaux d’extension, la nouvelle caserne de Palavas-les-Flots est 
ouverte à l’année depuis le 1er juillet 2020, elle a fière allure au cœur du quartier des écoles. 

Environ 1500 m² d’équipements de pointe et de nouveautés, suivez le guide !

LA POLICE MUNICIPALE :

RÉFORMER APRÈS UN ÉTÉ MOUVEMENTÉ 

LE MOT DU… 

nouveau chef de poste 

Entre deux confinements, l’été palavasien a 
offert une vitrine aux reflets contrastés. Si la 
fréquentation a été record (+30 à 40%), car la 
saison a été bonne si l’on excepte quelques 
incivilités. De l’avis de tous, il faut maintenir 
calme, sérénité et bien-vivre. 

Nommé chef de poste de la police municipale 
en novembre 2020, Mickaël Muller a déjà pris 
les choses en main et plusieurs décisions, 
prises en corrélation avec le maire, sont 
déjà appliquées. Comme par exemple la 
limitation de vitesse à 30km/h sous le coup 
d’un arrêté municipal ou l’amplification des 
contrôles sur les plages et la ville.

La fermeture des discothèques a en effet 
amplifié le phénomène de fêtes improvisées 
sur la plage et il a donc fallu fermer les 
plages en nocturne, de 23h à 6h du matin, 
afin de réduire les nuisances sonores. « On 
a aussi mis en place des contrôles permanents 
des épiceries de nuit qui vendent tabac, alcool 
et cartouches de gaz hilarant, confie le chef de 
poste. Plusieurs boulevards, rues et places ont 
également été fermés pour éviter les dérives et 
les vitesses excessives des véhicules entraînant 
danger, bruit et pollution. »

 Une brigade canine de nuit a aussi été mise 
en place, elle est composée d’un agent 
maître-chien et d’un chien type malinois. 
« Sa présence est surtout un atout majeur de 
dissuasion et de renfort des collègues de nuit », 
ajoute Mickaël Muller. Une telle brigade, 
mais en journée, est actuellement à l’étude. 

LES JET-SKIS DÉPLACÉS, LES 
TRANSPORTS DOUX PRIVILÉGIÉS

Autre problème rencontré cet été, les 
nuisances causées par les usagers de jet-skis. 
Les commerçants, placés juste en face, ont 
subi de plein fouet ces pollutions sonores et 
visuelles. Inacceptable pour la municipalité 
qui a pris le problème à bras le corps sur 
demande ferme du maire. 
Les sociétés de jet-skis vont donc être 
déplacées plus au sud, vers la sortie du 
Lez, devant le parc à bateaux de l’école de 
voile. De jolies Catalanes, qui sont l’histoire 
de Palavas-Les-Flots et de la Méditerranée, 
vont les remplacer et offriront quiétude et 
embellissement aux Palavasiens et visiteurs. 

Par ailleurs, l’équipe municipale étudie 
actuellement un grand projet de 
réaménagement du centre-ville (rives droite 
et gauche) qui sera présenté prochainement 
aux habitants. Le but est d’insuffler un 
changement de mentalité, de remettre 
calme et sérénité en cœur de village. En 
trouvant par exemple un équilibre entre les 
adeptes de la voiture, de la marche, du vélo, 
les commerçants et les riverains.

La liaison entre la ville et la plage a besoin 
d’être apaisée et cela passera forcément en 
privilégiant les modes de transport doux. 
Arborisation et fleurissement sont intégrés 
dans ce projet d’ampleur qui fera date dans 
l’histoire de la station.

Pour sa prise de fonction, Mickaël Muller a 
choisi de délivrer un message important aux 
habitants de Palavas.  C’est un homme de terrain 
mais également de dialogue. « Tout sera mis en 
œuvre pour répondre efficacement aux besoins 
de la population avec laquelle les échanges sont 
privilégiés. La police de Palavas est proche des 
Palavasiens, elle est à l’écoute des besoins de la 
population et le restera ! »

« Les échanges  
seront privilégiés »

Le tout nouveau chef de poste de la police municipale, Michaël Muller et son équipe sont déjà 
en pleine action après un été difficile. Contrôles renforcés, brigade canine de nuit, limitation de 

vitesse, déplacement des jet-skis, les nouvelles mesures sont nombreuses et vous seront détaillées 
très prochainement. 

SOLIDARITÉ AVEC LES ALPES-MARITIMES 
À la suite des terribles inondations qui ont ravagé les Alpes-Maritimes en 
octobre dernier, les pompiers de Palavas-les-Flots sont partis en renfort sur 
zone. « On a fait 9 départs d’équipe sur 3 jours à chaque fois », détaille Didier 
Mellet. Au début, les missions consistaient à la levée de doutes : recherche 
de corps, identification de véhicules et vérification au cœur des maisons 
effondrées. « Une fois la première phase de mise en sécurité terminée, on a fait 
des descentes en hydro sur 15-20 kms et des recherches avec des chiens, poursuit 
le lieutenant. En plus de 30 ans de carrière, je n’avais jamais vu ça. À des endroits, 
l’eau est montée à plus de 15 mètres de hauteur, une vraie catastrophe ! »

L’INFO EN +

L’INFO EN +
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Travaux /  Propreté

Malgré la Covid-19, les impératifs de nettoyage et d’entretien de la station ont été tenus par les 84 agents des 
services techniques. Investissement dans une nouvelle balayeuse, renouvellement de l’enlèvement des déchets sur 

la plage, moyens accrus pour la cellule inondations. « Palavas ne recule devant rien », assure Jean-Louis Gomez, le 
premier adjoint au maire. État des lieux. 

« Je n’ai pas choisi d’être Palavasien. J’ai simplement eu de la chance ». Sur sa porte, Jean-Louis Gomez affiche fièrement son attachement. Le premier adjoint 
veille au bon fonctionnement des services (espaces verts, propreté urbaine, services techniques, travaux de voirie, encombrants, tri sélectif, maçonnerie…). 
À Palavas-Les-Flots, ils sont un maillon essentiel à la bonne tenue de la station et travaillent d’arrache-pied pour offrir la ville la plus propre possible aux 
Palavasiennes et aux Palavasiens.

« Même si la Covid-19 a créé des soucis d’organisation, la bonne volonté des employés municipaux nous a permis de palier à toutes les problématiques de nettoyage 
et d’entretien du village », se félicite l’élu qui a débuté son premier mandat comme le Maire et Guy Reverbel en 1989. 
Les investissements participent également à une politique assumée de lutte acharnée pour la propreté et l’ordre dans la station. « On vient de recevoir 
notre nouvelle balayeuse d’un coût de 160 000 euros, détaille le bras droit du maire. Palavas ne recule devant rien pour maintenir une ville et une plage propres 
et pour protéger notre environnement. » Deux camions et trois motocrottes (15 000 euros l’unité) tournent également chaque jour pour libérer les rues des 
encombrants et nettoyer les trottoirs des déjections canines (malheureusement liées aux incivilités récurrentes) et autres saletés. 

BARRIÈRES, SYSTÈMES ANTI-INTRUSION ET POTELETS 

Mais la Ville sait aussi faire des économies en formant ses employés, en leur donnant des responsabilités. « Avant, on achetait tout, reconnaît Jean-Louis 
Gomez, mais maintenant, tout est fait par nos agents. Je parle des mobiliers urbains, des menuiseries et des ferronneries. ». Exemples  : les barrières (comme 
celle du Monument aux Morts) qui sont désormais fabriquées sur place, tout comme les chandelles (potelets) ou les systèmes anti-intrusion devant les 
accès de parkings.
 « Il faut leur rendre hommage car on a une belle équipe très investie, ajoute l’élu, également vice-président de Pays de l’Or Agglomération et d’Hérault Transport. 
Il y a une vraie prise d’initiative de leur part, ils prennent les choses à cœur et sont fiers d’avoir tout fait de leurs propres mains. » 

LES SERVICES TECHNIQUES :

PLUS DE 80 AGENTS AU SERVICE DES PALAVASIENS

LES POUBELLES VONT ÊTRE CHANGÉES 
SUR LA PLAGE 
Grâce à l’investissement de l’agglomération 
du Pays de l’Or, dont Jean-Louis Gomez est 
l’un des vice-présidents, la municipalité 
va changer les procédures concernant 
l’enlèvement des poubelles sur la plage. En 
accord avec la municipalité, l’agglomération 
modernise le ramassage en tri sélectif.
Cet été, sur la promenade, un test avait 
été fait avec des corbeilles plus grosses et 
compactables et il s’est révélé plus que 
positif. Ainsi, courant d’année, chaque 
corbeille disposera d’un compacteur 
intégré, ce qui va multiplier par trois la 
capacité de stockage, évitant ainsi des 
passages de ramassage trop fréquents et 
des poubelles qui débordent.

LA CELLULE INONDATIONS : TOUJOURS 
PRÊTE !
Cela fait partie des projets qui tenaient à cœur 
Jean-Louis Gomez. La cellule inondations 
est née à Palavas avec un local spécifique 
comprenant trois pompes-aspirantes, deux 
groupes électrogènes et deux 4X4 pour tracter 
les pompes. 

« Il y a une veille, une équipe désignée joignable 
à tout moment en cas d’inondation, comme 
une astreinte, explique Jean-Louis Gomez 
en se souvenant des crues de 2016. On a 
beaucoup investi dans cette cellule car la sécurité 
des habitants est clairement notre priorité, par 
exemple la station « Flamants roses » aux Marines 
du Prévost dispose de 3 pompes autonomes. ».

L’équipe, qui s’entraîne tous les mois, comme 
les pompiers, peut être sur site en moins 
de 20 minutes montre en main. Par ailleurs, 
plusieurs pompes fixes ont été installées et 
sont directement raccordées au transformateur. 
En cas de coupure de courant, les pompes 
continuent donc de fonctionner.

! LE SAVIEZ-VOUS ?

Enterrement des containers (Boulevard Joffre)

Changement des canalisations (SAUR)

Renforcement électrique devant la maison de retraite  
« Les Reflets d’Argent »

Utilisation quotidienne des motocrottes pour nettoyer les déjections canines.

Les artisans ferronniers, agents municipaux, sont à l’œuvre. 

Désherbage et entretien de la voirie et des trottoirs.

L’atelier menuiserie installé aux services techniques de la Ville.

Réalisation de préaux (école élémentaire)

Ravalement de façade (Maison du Temps Libre)

Embellissement du parking à étages

Suivi des travaux de la Caserne des pompiers Finalisation des travaux d’embellissement (Boulevard Joffre)

Travaux rue de l’Église (ENEDIS)

Mise en place de portail et tonnelle (ponton du canal)

Ravalement de façade (Musée du Patrimoine J.-A. Rudel)

L’INFO EN +
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Social  -  Commerce

LA GESTION SOCIALE DE LA CRISE :

LA SOLIDARITÉ ET L’ENTRAIDE COMME LEITMOTIVS

À Palavas-Les-Flots, les élus ont rapidement 
pris conscience de l’impact néfaste causé par la 
crise sanitaire liée à l’épidémie de la Covid-19 : 
isolement, précarité, appauvrissement, 
anxiété et détresse. Pour répondre à cette 
situation d’urgence, la mairie a pris les choses 
en main sous la houlette de Christian Jeanjean 
et Marie-Claude Nougaret, adjointe à l’Action 
Sociale. 

« Au début, nous étions dans l’inconnu face à 
cette épidémie, reconnaît la vice-présidente du 
CCAS, mais nous avons rapidement réagi pour 
mettre une cellule de crise en place. » Le feu 
vert du maire permet de débloquer un local, 
une ligne téléphonique et des bénévoles. 
« Comme je suis présidente de l’association des 
retraités de Palavas-Les-Flots, on a opté pour 
la solution la plus rapide et efficace : utiliser les 
locaux du club seniors de La Roseraie ! » 

Le 23 mars 2020, tout est prêt pour 
accueillir les demandes des plus démunis 
et proposer des services. Les bénévoles 
offrent de leur temps pour aller faire les 
courses (alimentaires ou non) en faisant 
travailler en priorité les commerçants de la 

La crise sanitaire causée par la Covid-19 a été menée de front par Christian Jeanjean et Marie-Claude Nougaret,
vice-présidente du CCAS, Adjointe à l’Action Sociale et l’équipe municipale. 
Retour sur les mesures prises pendant les deux périodes de confinement. 

LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE EN PROJET 
À Palavas-les-Flots, Anne Bonnafous a le commerce dans la 
peau mais pas seulement. L’adjointe prend aussi en charge 
la délégation environnement dans son mandat. Outre la 
reprise du fleurissement (avec un effort sur les jardinières 
de la ville et un paillage à l’étude pour faire des économies 
d’arrosage), elle aimerait engager un vrai travail sur la 
rénovation énergétique. 
« C’est essentiel, assure-t-elle, surtout en bord de mer, au cœur 
d’habitats saisonniers. » L’idée serait de sensibiliser sur les 
aides possibles pour rassurer les habitants qui craignent 
des tromperies. Le projet prévoit la création d’une cellule 
dédiée afin de répondre à toutes les questions et d’offrir un 
accompagnement salvateur sur les dossiers de rénovation.

Christian Jeanjean le rappelle souvent : « Le 
commerce palavasien, dit de proximité, est 
une force vive pour notre village, il est vital 
de travailler à son bon développement. »

Vecteur de lien, d’activité et d’attractivité, 
le commerce a malheureusement vécu un 
coup d’arrêt en 2020, crise sanitaire oblige. 
Mais elle n’a en rien altéré la confiance et 
la motivation de l’équipe municipale qui 
a d’abord agi pour offrir des solutions 
d’urgence. 

« Pour respecter l’obligation de distance 
nous avons permis, pour la saison 2020, 
des extensions de terrasses gratuitement 
chaque fois que cela était possible partout 
dans la ville, détaille Anne Bonnafous, 
adjointe déléguée au commerce. Nous 
avons également diminué les droits 
de terrasse au prorata des mois de 
fermetures lors du 1er confinement et 
nous ferons de même pour le 2ème ».  
La municipalité a également réduit le prix 
du stationnement pour les commerçants 
et leurs salariés en CDI non-résidents, 
passant de 100 € à 20 €.

Palavas est la ville et la station balnéaire 
où le stationnement est le moins cher des 
villes équipées : 20€ pour les résidents 
à l’année et 1€ de l’heure pour les 
visiteurs et touristes pour permettre une 
modernisation de notre Police Municipale 
et des aménagements nécessaires. Le 
forfait horaire pourrait évoluer et passer 
à 1€30. Malgré ce, le tarif reste encore un 
des plus faibles de la région.

Malgré une situation économique difficile, 
le constat a été fait d’anticiper la saison 
à venir et de préparer les conditions 
nécessaires au bon développement des 
commerces de la ville. Des commerces qui 

vivent au cœur d’une zone touristique de 
forte affluence et qu’il faut donc continuer 
à faire prospérer. L’été 2020 a rappelé qu’il 
était nécessaire d’agir pour renforcer la 
sûreté de la ville afin de travailler en toute 
sérénité. 

TROIS ACTIONS MAJEURES EN 
2021 

La municipalité a donc décidé un plan 
d’actions en trois parties : 

1. Sécurisation et amélioration du 
cadre de vie des secteurs centre-ville, 
rives droite et gauche  : un grand projet 
de réaménagement est en cours pour 
restructurer et réorganiser la ville et ses 
accès, améliorer le cadre de vie de chacun, 
en finir avec les nuisances sonores et 
visuelles, améliorer la qualité de l’air, 
renforcer la sécurité et accroître l’attractivité 
touristique.

2. Règlementation et harmonisation 
des terrasses commerciales : une refonte 
complète de la charte qualité d’occupation 
du domaine public sera achevée courant 
2021 avec l’ambition d’harmoniser tout 
ce qui se trouve sur le domaine public et 
d’apporter un cadre pour accompagner 
les commerçants et propriétaires de locaux 
commerciaux. 

3.  Ajustement concernant la propreté 
de la ville : en collaboration avec Pays de 
L’Or Agglomération et l’association des 
commerçants « Les 2 rives », la municipalité 
va mettre en place une nouvelle 
règlementation relative à la collecte de 
cartons et de verre. Objectif : rendre la ville 
plus propre, respecter notre environnement 
et donc améliorer le cadre de vie.

Poumon économique de la station, le commerce a vécu une année 2020 délicate entre un été 
mouvementé par la forte affluence et la crise économique dûe aux fermetures imposées par l’État. 

Si la municipalité a pris les choses en main par le biais d’allègements, elle a aussi décidé d’agir 
concrètement pour offrir un cadre de vie plus apaisé, sécurisé et agréable. 

LES COMMERCES : 
PANSER LES PLAIES, PENSER À L’APRÈS… 

L’INFO EN +

LE TÉLÉTHON EN VERSION ADAPTÉEE 
Cette année, les animations habituelles du Téléthon n’ont 
pas pu avoir lieu pour les raisons que l’on connaît. Marie-
Claude Nougaret et son équipe ont donc dû repenser 
totalement l’organisation de cet événement. Le vendredi 
4 décembre, le coup d’envoi a été donné sur le compte 
Facebook de Lucas Chanteur, parrain de cette nouvelle 
édition, en présence de Francis Marie, responsable de la 
coordination de Montpellier de l’AFM/Téléthon, Stéphanie 
Montfort Miss Palavas 2020 et Gaultier Aucher Mister 
France Languedoc 2020. 

Le lendemain, crêpes, gâteaux et billets de tombola ont été vendus au Kiosky, au New Wave et à la 
Passerelle. Et divers défis sportifs ont permis d’animer ces journées de mobilisation. Par ailleurs, différentes 
actions dont la collecte en ligne ont permis de collecter 12.500 €. Malgré ce contexte si particulier, les 
Palavasiens ont répondu présents et ont fait honneur à leur légendaire capacité de mobilisation.

ZOOM 
SUR....

station. Un travail de collaboration se met 
en place avec les pharmacies pour aller 
porter des médicaments ou récupérer des 
ordonnances, soutien psychologique...

4700 MASQUES FABRIQUÉS PAR 
DES COUTURIÈRES BÉNÉVOLES
Dans le même temps, des couturières 
bénévoles se mobilisent pour confectionner 
plus de 4700 masques afin de les distribuer 
aux Palavasiens. Un poste internet est mis à 
disposition pour consulter ses comptes, faire 
ses démarches et compenser l’isolement. 
Pendant huit semaines, tous les jours, sans 
relâche, les bénévoles se plient en quatre 

pour aider et soutenir ceux qui en ont besoin. 
Un service technique offre aussi la possibilité 
de faire réparer sa télévision, son ordinateur 
ou son téléphone portable. Une cellule 
d’écoute psychologique voit le jour. Rien 
n’est laissé au hasard. La solidarité tourne à 
plein régime au point que des agents de la 
mairie, émanant d’autres services, proposent 
spontanément leur aide. 
En parallèle, l’aide alimentaire continue 
d’être distribuée tous les vendredis. Lors 
du deuxième confinement, la cellule de 
crise se transforme en cellule d’aide à la 
personne mais les demandes se font moins 
nombreuses du fait d’un assouplissement 
des restrictions. Cela n’empêche pas les 
bénévoles de se tenir prêts avec un véhicule 
de la mairie mis à disposition pour les 
livraisons et des astreintes téléphoniques 
régulières. 

Les Palavasiennes et Palavasiens les plus 
fragiles et les plus isolés ont trouvé une 
mairie à l’écoute pendant cette période 
difficile. Une vraie réponse de proximité et 
d’urgence.  
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Scolaire -Jeunesse /  Saint-Pierre

UNE ANNÉE  
PAS COMME LES AUTRES

SCOLARITÉ ET JEUNESSE :

UN NOUVEL ESPACE DE LIBERTÉ 
POUR LA JEUNESSE PALAVASIENNE 

« Je veux sincèrement remercier le personnel des 
deux écoles de Palavas-Les-Flots qui a réalisé un 
travail incroyable au cœur d’une période difficile ». 
Emmanuelle Arnold-Philippot ne tarit pas 
d’éloges sur l’implication de l’équipe pendant 
la crise sanitaire. L’adjointe à l’enfance, à la 
petite enfance et aux affaires scolaires rappelle 
comment enseignants et agents municipaux se 
sont retroussés les manches pour épauler les 
420 élèves des 17 classes des écoles maternelle 
et élémentaire de Palavas-Les-Flots. 
« Lors du premier confinement, l’école est restée 
ouverte de 7h30 à 18h30 pour permettre l’accueil 
des enfants des personnels soignants. Pour les 
autres, un enseignement à distance de qualité 

a empêché les décrochages », ajoute l’élue. Et 
l’équipe municipale ne s’est pas reposée sur ses 
lauriers. 

DEUX GRANDS PRÉAUX ET UNE 
CLIMATISATION À LA CANTINE
À la réouverture en mai, les élèves de l’école 
élémentaire ont eu le plaisir de découvrir une 
nouveauté : deux grands préaux (photo p.9) 
réalisés pour favoriser les zones d’ombre sur 
la cours de récréation. Pendant l’été, à l’école 
maternelle, la climatisation a été installée 
au sein du restaurant scolaire, ainsi que des 
panneaux anti-bruit.

L’année scolaire 2020-2021 a débuté 
normalement avec toutefois un protocole 
précis avant que le deuxième confinement ne 
vienne changer la donne après les vacances de 
la Toussaint. Mais encore une fois, les personnels 
des écoles ont tout mis en œuvre pour que les 
enfants évoluent dans un cadre bienveillant 
malgré les restrictions et notamment le port du 
masque pour les plus de 6 ans. 

On rappellera enfin qu’à Palavas-Les-Flots, la 
gratuité des services est très chère au maire  : 
études, garderie (sauf celle du soir), bus et TAP 
(temps d’activité périscolaire : informatique, jeux 
d’échecs, activités sportives, médiathèque...) sont 
pris en charge par la municipalité.

Exit le vétuste espace jeunes à côté de la 
poste, place à un nouveau cocon à deux pas 
du centre aéré. D’ici à quelques semaines, ce 
nouvel espace, modernisé et agrandi (salle 
d’activités, bureau animateur, tisanerie et 
point d’écoute parent / adolescent), sera 
bientôt prêt à accueillir les jeunes palavasiens 
entre 11 et 17 ans. 
« C’est un endroit de liberté où chaque jeune va et 
vient comme il le souhaite, explique Sylvie Martel 
Cannac. Le lieu est apprécié grâce aux activités 
de qualité, à l’accompagnement d’animateurs 
confidents et à la possibilité d’échanger sans 
jugement. » 

Sur place, billard, baby-foot, ping-pong et pétanque permettent aux jeunes de s’aérer et de sortir 
du cadre école-domicile. C’est un point de rencontre les mercredis et samedis après-midis mais il y a 
aussi des sorties le vendredi soir (match de basket, cinéma, théâtre, concert…) qui attirent du monde 
moyennant une cotisation annuelle n’excédant pas 17 € . 
Il y a aussi des séjours (hiver, été, printemps) à des tarifs compétitifs (en fonction des ressources de 
la famille) ouverts à tous les jeunes de l’Agglomération et aussi des semaines à thèmes pendant les 
vacances scolaires. L’espace jeunes est resté ouvert pendant les confinements car il était considéré 
comme activité extra-scolaire le mercredi. Une aubaine pour la jeunesse palavasienne.

Perturbée par la crise sanitaire, la scolarité des jeunes n’en reste 
pas moins une priorité pour le conseil municipal. À l’image de 

l’investissement du personnel enseignant et encadrant pendant 
les deux périodes de confinement.

Financé par l’Agglomération du Pays de l’Or, le nouvel espace jeunes, qui 
prendra place à côté du centre aéré, devrait être inauguré courant 2021. 

Sylvie Martel Cannac, adjointe à la jeunesse, évoque « cet endroit de liberté ».

SYLVIE MARTEL CANNAC DEVIENT 
PRÉSIDENTE DE LA MISSION LOCALE 
JEUNES
Depuis le 25 septembre 2020, la Mission 
locale jeunes, qui suit une centaine de 
jeunes de 16 à 25 ans sur les Pays de l’Or, 
a une nouvelle présidente en la personne 
de Sylvie Martel Cannac. Conseil pour la 
formation professionnelle ou en alternance, 
accession à l’emploi, aide aux études pour 
les décrocheurs scolaires, appui pour réaliser 
des CV… les missions sont nombreuses et 
essentielles. 
La conseillère en insertion tient sa permanence 
tous les jeudis à Palavas, venez la rencontrer. 
L’an passé, 4700 jeunes des deux territoires, 
Pays de l’Or et Pays de Lunel, sont passés par la 
mission locale et 2100 ont été accompagnés. 
60% d’entre eux ont trouvé un stage, une 
formation ou un emploi à terme.

Espace Jeunes de Palavas-Les-Flots 
04 67 07 73 75 – 06 09 96 12 13

L’INFO EN +

INSTITUT SAINT-PIERRE :

UNE FONDATION UNIQUE AU MONDE 

Tout commence au lendemain de la Première Guerre Mondiale quand des médecins de Montpellier 
voient des enfants rentrer chez eux dans des conditions indignes de pauvreté et de santé. La tuberculose 
fait alors des ravages et La Croix Rouge prend l’initiative de sortir ces « gamins » de la ville pour les 
amener sur le littoral. Ce sera à Palavas-les-Flots. Les bonnes sœurs, les pêcheurs et les habitants ont vite 
donné de leur temps pour cette jeune génération. « Il y a de suite eu une grande proximité et une grande 
harmonie entre les habitants de Palavas de l’époque et cette implantation de jeunes en difficulté », reconnaît 
Hervé Durand, le président de la Fondation Saint-Pierre. 

DES PATHOLOGIES NOMBREUSES
Un siècle plus tard, avec l’autorisation du Ministère de l’Intérieur, la Fondation (qui emploie environ 400 
salariés) est reconnue d’utilité publique et abritante (cela permet à d’autres structures, associations, 
entreprises ou familles, de créer une fondation à leur nom, sous l’égide de la Fondation Saint-Pierre). Il n’y en 
a qu’une soixantaine en France et c’est la seule de la sorte en Occitanie. 
Doté du plus gros hôpital pédiatrique de France en matière de SSR (Soins de Suite et de Réadaptation), 
l’Institut voit près de 10 000 enfants passer dans ses services chaque année. Les pathologies sont nombreuses. 
La Fondation dispose d’un service d’audiophonologie important (surdité, troubles du langage, … ), d’une 
antenne pour les enfants en surpoids, d’un gros centre de cardiologie infantile et de lutte contre le diabète. 

LES PATIOS SAINT-PIERRE 

Depuis le mois d’octobre 2019 et en 
accord avec le maire, une résidence 
services seniors a vu le jour à Palavas-
les-Flots sur le terrain que les habitants 
connaissaient sous le nom de « la 
Rente  ». La structure s’appelle les 
Patios Saint-Pierre. Sur place, un petit 
restaurant a été ouvert, il est accessible 
aux résidents bien évidemment mais 
également aux habitants du village. 
Si la crise de la COVID-19 a freiné les 
demandes (le taux de remplissage est 
de 70% actuellement), la résidence 
devrait être pleine au printemps 
prochain. 

Reconnue d’utilité publique en février 2018, la Fondation Saint-Pierre fait partie 
de l’histoire de Palavas-les-Flots. Environ 10 000 enfants sont soignés chaque 

année au cœur du plus gros hôpital pédiatrique de France en matière de soins de 
suite et de réadaptation (SSR).

LE SEUL 
HUMANLAB 
POUR ENFANTS 
Outre plusieurs structures (Association 
Améthyste, ITEP Millegrand, ITEP Le 
Genévrier notamment), la Fondation 
Saint-Pierre gère le Humanlab. Une 
structure qui a pour but de rechercher 
et d’apporter des solutions permettant 
d’améliorer l’autonomie et la qualité 
de vie des personnes, notamment les 
personnes en situation de handicap. 
230 dossiers sont actuellement ouverts 
et les résultats sont extraordinaires. 
Seules 12 Humanlab existent dans le 
monde entier et celui de Palavas est 
le seul qui s’occupe essentiellement 
d’enfants.

ZOOM 
SUR...

223 413 EUROS  
RÉCOLTÉS LORS DES 24H SAINT-PIERRE 
Malgré la crise sanitaire, les 24h Saint-Pierre 2020 ont rapporté des fonds 
pour les enfants hospitalisés. Si le contexte a exigé l’arrêt en dernière 
minute de cette opération caritative, la mobilisation des mécènes et des 
donateurs a été remarquable, au point de récolter 223 413 euros. 
Rendez-vous les 28 et 29 août 2021 pour la prochaine édition !

! LE SAVIEZ-VOUS ?

L’INFO EN +

En partenariat avec Ocean Protection France la Mission Locale 
Petite Camargue Héraultaise a organisé un nettoyage de la plage
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Sciences et Avenir, BFM TV, CNews, Midi Libre, 
France 3 Occitanie, Futura Sciences  : ils ont 
tous relaté la découverte exceptionnelle d’une 
forêt engloutie datant de 8000 ans au large de 
Palavas-Les-Flots. « Des sites comme ça, il n’y en 
a que trois dans le monde, au large de l’Alabama 
dans le Golfe du Mexique, sur un site que l’on 
appelle "  Doggerland  " en Manche du Nord 
et à Palavas-Les-Flots, avenue Saint-Maurice 
face au camping " Les Roquilles " », expliquent 
Jean-Yves  Jouvenel co-fondateur du GRALL 
et Pierre Gournay découvreur du site des 
Colonnes et retraité du CNRS.

Tout commence en 2015 quand des plongeurs 
professionnels décident de créer le Groupement 
de Recherches Archéologiques du Littoral 
Languedocien (GRALL) afin de retravailler sur 
un site de pierres et de colonnes datant de 
l’époque romaine. Les archéologues pensent 
à un naufrage et demandent aux plongeurs de 
trouver des traces d’épave et donc de bois. 

En 2017, les premiers morceaux sont 
retrouvés, mais il faut attendre une petite 
année pour que le DRASSM (Département des 
Recherches Archéologiques Subaquatiques et 
Sous-Marines) s’intéresse à cette découverte 
et fasse des prélèvements. 

Une forêt immergée, vieille de 8000 ans, a été découverte au large de Palavas-Les-Flots 
pendant les fouilles d’un site de pierres et de colonnes de l’époque romaine. Une trouvaille 

exceptionnelle pour les scientifiques et les spécialistes de l’environnement marin. 

PALAVAS ET SON EXTRAORDINAIRE 
FORÊT ENGLOUTIE

Environnement LES RÉSULTATS PROMETTEURS  
DE LA RÉSERVE MARINE

Le confinement a au moins eu un effet positif : 
montrer l’impact certain d’une réserve dans le 
quotidien des espèces aquatiques. Pendant cette 
période où l’homme s’est mis en retrait, les espèces 
ont en effet repris leurs droits et notamment au 
sein de la Réserve Marine de la Côte Palavasienne. 
« Pendant ce laps de temps, on s’est aperçus de 
l’augmentation certaine de la diversité spécifique 
(nombre d’espèces), confie Jean-Yves Jouvenel, le 
directeur de P2A, en charge du suivi depuis 2016. 
Les gens comprennent mieux ce que l’on essaie de 
faire maintenant, c’est-à-dire recréer ces conditions 
de tranquillité au cœur de cette réserve. » De cette 
tranquillité repose le succès de la reproduction. 

L’APPARITION D’UN… THON SUR UNE 
CAMÉRA SOUS-MARINE !
Filmés par des caméras sous-marines, des espèces 
rares ou recherchées dans ce coin de la Méditerranée 
(homards, daurades, pagres, dentis, … ) se sont 
ainsi manifestées. Sur Porquières Sud, l’une d’elles 
a même fait apparaître… un thon ! « Difficile de dire 
la taille précise avec une caméra grand angle mais 
c’est exceptionnel », s’enthousiasme le plongeur 
professionnel. 

Si l’année 2020 a été marquée par une visibilité 
moyenne et une eau plutôt froide, les résultats de 
cinq ans d’étude et de suivi sont plus que positifs. 
Globalement, les indicateurs progressent dans le 
bon sens et l’effet réserve suit son cours. Le but final 
étant de reconstituer un environnement dans lequel 
toutes les espèces puissent grandir et se reproduire 
avec un maximum de chance de réussite. 

En novembre, Palavas-Les-Flots a été lauréate 
du budget participatif de la Région Occitanie 
/ Pyrénées-Méditerranée, parmi les 96 projets 
présentés. Avec l’aide de P2A et de la subvention 
octroyée, la municipalité va pouvoir réaliser son 
projet de création d’un espace marin pédagogique, 
accessible en bord de plage. Il s’agira de sensibiliser 
le grand public à la protection de la réserve par le 
biais de deux sentiers sous-marins (un pour enfants 
et un pour adultes). Ils seront placés sur la rive 
gauche, au niveau de l’avenue Saint-Maurice, juste à 
côté du poste de secours estival. L’Office de Tourisme 
pourrait exploiter et développer ces sentiers et un 
animateur sera bientôt nommé pour aller dans les 
écoles présenter ce projet pédagogique.

Suivie de près par P2A, un bureau d’études spécialisé en environnement marin, 
la Réserve Marine de la Côte Palavasienne donne des résultats très satisfaisants 

en termes de diversité spécifique. En 2021, la Prud’homie et la Ville devront 
décider de son renouvellement pour 5 ans avant que l’État ne l’officialise.  

UN NOUVEAU BATEAU FLAMBANT NEUF
Depuis le début de l’exploitation et du suivi de la 
Réserve Marine de la Côte Palavasienne, des éco-
gardes ont été mis en place avec une personne 
à temps partiel qui va sur zone régulièrement 
afin de vérifier que tout soit respecté (et pour 
l’entretien des balises). Dans ce cadre, la SNSM 
donnait un coup de main à l’association en 
mettant sa vedette à disposition. Mais la donne 
va changer en 2021 avec l’achat d’un bateau, un 
semi-rigide, pour réaliser ces tâches.

DES CYCLES DE CONFÉRENCES À L’ÉTUDE
Afin de vulgariser toutes ces trouvailles et ces 
recherches sur Palavas-Les-Flots, P2A et le GRALL 
vont proposer des cycles de conférences au cours 
de l’année 2021. Il s’agira d’évoquer un contexte 
général (transport des pierres, archéologie ou 
histoire de la navigation… ) pour se situer dans 
une époque ou un procédé, avec à chaque fois 
un focus sur ce qui se fait plus précisément à 
Palavas-Les-Flots. Pour le moment, les détails 
(lieu, horaire, intervenants) et la périodicité 
de ces conférences n’ont pas été dévoilés.  
Dans le cadre de son programme de suivi des 
déplacements de loups, daurades, muges et 
saupes IFREMER CONNECT-MED a placé 2 balises 
de suivis sur les bouées de la RMCP.

2021 est une année décisive pour la réserve marine puisque les 
arrêtés ministériels qui datent du printemps 2016 prennent fin après 
5 ans d’exploitation. Il est donc temps de renouveler l’expérience 
et de faire la demande en juin 2021 après accord de la Prud’homie 
(syndicat des pêcheurs), discussion avec l’AGRMCP (Association 
de Gestion de la Réserve Marine de la Côte Palavasienne) et 
validation étatique de la DML (Délégation à la Mer et au Littoral).  
À suivre lors du prochain bulletin municipal… 

! LE SAVIEZ-VOUS ?

LE SITE DES PIERRES ET DES COLONNES  
Au large de Palavas-Les-Flots, le site des Pierres et des Colonnes (les deux sont 
voisins) interpelle les scientifiques. Si l’on sait désormais que les blocs de pierre ont 
été taillés et extraits de la carrière du bois des Lens (au nord de Nîmes) et qu’ils datent 
de l’époque romaine (1er ou 2e siècles après JC), on n’a toujours aucune réponse sur le pourquoi de 
leur présence ici. Certains ont évoqué un naufrage mais la disposition des dalles, des colonnes (dont 
une fait 6 mètres de haut d’un seul tenant !), des architraves et des 150 blocs (taillés à angle droit) 
selon un alignement parallèle à la côte, sème le trouble. 

Quant à la qualité de la pierre, il s’agit d’un calcaire haut de gamme, semblable à du marbre, qui était 
utilisé pour les statues et les monuments de prestige. Sur la face préservée de certaines colonnes, 
deux lignes parallèles, tracées avec un outil, peuvent être repérées. Or, on sait qu’à l’époque, les 
architectes romains traçaient des zones à l’outil pour marquer l’endroit d’une sculpture ou d’une 
préparation. « Et cela est généralement fait sur le site de construction ! », conclut Jean-Yves Jouvenel. Si 
les indices continuent d’être recueillis, pour le moment, le mystère reste entier !

ZOOM 
SUR...

L’INFO EN +

2021, ANNÉE DÉCISIVE POUR LA RÉSERVE MARINE 

Aujourd’hui Géosciences Montpellier, le 
laboratoire d’archéologie des sociétés 
méditerranéennes et le CNRS sont impliqués.

DES PRÉLÈVEMENTS POUR 
TROUVER DES TRACES D’UNE 
ACTIVITÉ HUMAINE 

Les échantillons sont envoyés à deux 
laboratoires, en Pologne et aux États-Unis et 
le résultat tombe : le bois est vieux, très vieux 
même puisqu’il s’agit en fait de souches d’arbres 
avec leurs systèmes racinaires datant de 8000 
ans ! Une époque où le niveau de la mer était 
dix mètres plus bas qu’il l’est aujourd’hui. Les 
études poussées montreront ensuite que ces 
arbres sont des chênes à feuilles caduques. 

Par le biais de la photogrammétrie, un chercheur 
du CNRS a reconstitué le relief de l’époque 
(modélisation 3D). « On veut surtout analyser 
encore plus pour coller les datations au plus près 
et connaître l’étendue précise de cette forêt, ajoute 
Jean-Yves Jouvenel. Des souches sont également 
en cours d’analyse ADN à l’Institut des sciences de 
l’évolution à Montpellier pour trouver trace d’une 
activité humaine. » Des traces qui pourraient 
étayer la thèse de passages d’hommes à ce 
moment là. Une thèse pour l’heure soutenue 
par plusieurs découvertes de morceaux de 
céramiques par des promeneurs dans la région 
ces dernières années. 
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LES NOUVELLES DU FRONT… DE MER
À Palavas-Les-Flots, plus qu’ailleurs, les dossiers maritimes sont prépondérants dans la bonne 

gestion de la station balnéaire. Et les projets ne manquent pas du côté du port en mer, de 
la base Paul Riquet et de l’aire de camping-cars. Désormais épaulé par Dominique Massot, 
conseiller délégué, Michel Rozelet, adjoint, détaille les futurs aménagements du mandat.

Sur les bureaux des élus au port, les dossiers ont tendance à s’empiler actuellement. « On foisonne d’idées, confirme Michel Rozelet, l’un des 
adjoints du maire. Cela montre le dynamisme de nos élus avec tout un tas de projets devenus essentiels au bon fonctionnement des infrastructures 
et à l’image positive de la station. » Outre le déplacement des jet-skis déjà acté (voir page 5), la modification des quais d’accueil pour la base 
des péniches, la surélévation de la capitainerie, les rénovations de plusieurs bâtiments (la vigie avec ses sanitaires, le bâtiment autonome de 
la SNSM, la station-service) et de la halte camping-cars sont déjà dans les mains des architectes. 

LA BASE DES PÉNICHES
Le port fluvial Paul Riquet, ouvert toute l’année, est une 
halte propice à la détente entre canal et étangs, bénéficiant 
de commerces et de restaurants à proximité. La capacité 
d’accueil est de 15 péniches de tourisme en escale et de 
25 appontements à l’année. Depuis quelques années, la 
municipalité se pose des questions et veut se tourner vers 
un projet ludique et écologique. La reconstruction de la base 
d’accueil est à l’étude. Sur la rive droite, plusieurs péniches 
sont en état de vétusté et les pontons méritent un vrai coup 
de propre. Sur la rive gauche, où les pontons sont vides, il 
est question d’installer des péniches avec une propulsion à 
l’énergie solaire, qui seraient destinées à la location et à la 
navigation. 2021 devrait délivrer quelques réponses et lancer 
l’initiative.

LA CAPITAINERIE
Cela fait des années que la municipalité veut s’engager dans 
la modification de la capitainerie et le fameux yacht-club tant 
attendu va enfin voir le jour. « On a eu le permis de construire 
pour surélever la capitainerie », confirme Dominique Massot. Le 
sol a été sondé et il a été décidé que les fondations actuelles 
de la structure ne serviront pas pour la 2ème construction, qui 
reposera sur des pieux à l’extérieur de la capitainerie. Le but 
est de monter les bureaux au 2ème étage et d’utiliser la surface 
existante, environ 90m², pour créer un yacht-club.

Important à souligner, la capitainerie sera autosuffisante en 
électricité puisqu’elle disposera de panneaux solaires pour 
l’alimentation. « C’est une volonté affirmée du Maire de mettre 
tous les nouveaux bâtiments sous autonomie énergétique », 
précise Michel Rozelet. À noter qu’un bel espace extérieur 
pourra servir lors des temps estivaux et qu’un accès PMR 
(Personnes à mobilité réduite) est évidemment prévu.

Le yacht-club, qui sera réservé aux plaisanciers et au cercle 
nautique, sera aménagé par une exposition de coquillages et 
par un mât décoratif de 2m50 de haut. Les travaux devraient 
débuter en février 2021 et prendre fin juste avant l’été.

LES AUTRES INFRASTRUCTURES DU PORT EN MER
Outre la capitainerie, plusieurs bâtiments alentours sont à rénover : les sanitaires avec la vigie, le bâtiment autonome de 
la SNSM et la station-service. L’idée est d’avoir une harmonie entre les structures et de valoriser cette zone qui bénéficiera 
d’aménagements spécifiques pour les quais et les pontons (végétalisation, drapeaux et photos décoratifs, emplacements 
sous abri pour les transports doux… ). 

LA HALTE CAMPING-CARS
L’aire municipale Paul Riquet est la pause préférée des 
camping-caristes qui sillonnent notre littoral. Les 140 
emplacements bénéficient de toutes les commodités 
indispensables : bornes électriques, ravitaillement en 
eau, aires de vidange, sanitaires, surveillance de nuit … 
Mais comme toute structure, l’usure du temps a fait son 
œuvre et l’espace n’est pas très pratique pour effectuer 
des manœuvres. « Il y a un problème d’accès que l’on doit 
absolument revoir », confirme Michel Rozelet. Un nouveau 
mobil-home d’accueil de la clientèle, un accès plus 
pratique, un éclairage plus moderne et moins énergivore 
et un bon coup de peinture devraient lui redonner son 
lustre d’antan. Un architecte s’est déjà penché sur le 
sujet et là encore 2021 devrait offrir des réponses aux 
Palavasiens.

UNE BRIGADE NAUTIQUE À PALAVAS-LES-FLOTS 
La police municipale sera prochainement dotée d’une brigade nautique. C’est le souhait du Maire et de 
son équipe municipale qui tablent sur sa mise en place avant l’été 2021. Elle sera chargée de naviguer le 
long des 7 km de plage pour scruter ceux qui ne respectent pas la zone des 300. Par ailleurs, il a été décidé 
que les ASVP (Agents de Surveillance de la Voie Publique), qui sont en charge de mettre des amendes de 
stationnement en ville, seraient aussi en capacité de verbaliser sur le port (1100 anneaux et 320 places de 
parking).

L’INFO EN +

La base Paul Riquet à l’entrée de Palavas

Maintien, entretien et mise en valeur de nos catalanes.

La halte camping-cars

Nouveau plan de la capitainerie avec 3 niveaux (© L. Cascales, architecte)
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Culture /  Animations

LA CULTURE A DE BEAUX JOURS  
DEVANT ELLE À PALAVAS

Depuis que le maire, Christian Jeanjean, a pris ses fonctions, il a toujours placé la culture sur un piédestal. Ce n’est d’ailleurs pas par hasard si elle est aujourd’hui 
au niveau d’un poste d’adjoint. « C’est une reconnaissance très importante, confirme Jean-Marie Guiraud-Caladou, en charge des questions culturelles. Je pense 
que l’on n’aurait pas autant de dynamisme culturel sans cette volonté affirmée du maire. » L’occasion de faire un point sur les dossiers en cours.

◁ LA CRÉATION DU MUSÉE DES SANTONS
En rencontrant Jean-Louis Delorme, santonnier et professeur d’arts plastiques à Sète, le maire a 
eu l’idée de transformer le musée du patrimoine Jean-Aristide Rudel en un musée des Santons 
de Palavas. « Le but, c’est de pouvoir représenter tous les corps de métiers essentiels de notre village 
comme les pêcheurs, les jouteurs, les artisans… », précise Jean-Marie Guiraud-Caladou. Le 
santonnier est un adepte des crèches immenses et a une vraie affinité avec le monde des joutes. 
Sur place, des santons à hauteur d’hommes mais aussi des plus petits formats et l’ambition 
affirmée sur les mois à venir de sonoriser le tout pour raconter l’histoire de chaque métier. 
«  On pensait l’inaugurer en décembre 2020 mais malheureusement, le coronavirus en a décidé 
autrement », conclut l’élu. 2021 devrait être la bonne année pour enfin pouvoir le visiter.

Malgré une année 2020 au point mort pour le secteur de la culture, Jean-Marie Guiraud-Caladou ne baisse pas les bras. L’adjoint, 
ancien musicothérapeute à Paul Valéry, participe au dynamisme culturel de la ville. Christian Jeanjean, homme de lettres, lui 

donne les moyens de ses ambitions avec un objectif en tête : promouvoir la gratuité et l’accès à la culture pour tous.

Film 

de Marc BOURDALLÉ

“ Palavas-Les-Flots 

de 1952 à 1987 ”

“ Palavas-Les-Flots

Pourquoi
aller ailleurs ? ”

Film de Pierre GUY

Montage Carlo CANALE

de 1989 à nos jours

LE MUSÉE DE LA VOITURE  
ET DU TRAIN (MVT) ▷

Il y a deux ans, le musée de la voiture et du train voyait 
le jour avec un succès non dissimulé. Cette année, une 
nouvelle batterie de voitures miniatures de pompiers 
(achetée à un tiers) et de voitures publicitaires (offertes 
par une généreuse donatrice) va venir agrandir la 
collection. Depuis peu, la structure affiche complet 
et le maire réfléchit à son extension car ce musée 
est exceptionnel et n’a pas d’équivalent en France. À 
l’intérieur, toute l’histoire de l’automobile est relatée 
et toutes les marques de voiture représentées (plus de 
5000 véhicules mythiques recensés). Certains objets, 
tous originaux, peuvent valoir jusqu’à 300 euros. À la 
base, ce musée était dédié au petit train de Palavas où 
l’on retrouve grandeur nature la locomotive à l’intérieur. 

 LE MUSÉE ALBERT DUBOUT  ▷
Durant plusieurs décennies, le dessinateur humoriste Albert Dubout a 
croqué, sous les traits de crayons incisifs et caricaturaux des scènes de la 
vie quotidienne des gens du sud et de leur culture. La Ville propose, au sein 
du musée dédié, une collection permanente et une exposition temporaire 
renouvelée chaque année au printemps en collaboration avec la famille 
Dubout. Si le musée est actuellement fermé, un service de « Call & Collect »  
a été mis en place par les équipes et permet de se procurer des livres, des 
affiches, des cartes postales et de nombreux produits dérivés. 

◁ LA MÉDIATHÈQUE SAINT-EXUPÉRY 
6000 habitants à Palavas et déjà 1000 adhérents à la médiathèque Saint-
Exupéry. Deux ans après sa création, l’outil pédagogique, espace de 
rencontres et d’échanges, est un vrai succès. Si la crise sanitaire a freiné 
cet élan, les agents n’ont pas chômé pendant les périodes de fermeture et 
de confinement en proposant du portage à domicile et du drive.

LE « PALAVAS ANIMATIONS  
FESTIVITÉS » EST NÉ ! 

Il n’a fallu qu’un seul conseil municipal pour 
donner un coup de renouveau à l’équipe 
animations de la station. Le PAF est né d’un 
constat : « Il nous manquait un vrai comité de 
réflexion et de pilotage avec une expérience 
certaine dans l’animation », argumente 
Sébastien Rives. Composé d’élus et de non-élus 
avec une vraie appétence pour les activités 
festives, le PAF ne s’interdit pas de réfléchir 
à l’existant dans le but de le dépoussiérer 
mais aussi de proposer de nouvelles idées, 
de nouveaux formats. La première grosse 
réflexion est menée autour de la fête de la mer 
et des pêcheurs, une véritable institution à 
Palavas-Les-Flots mais qu’il convient peut-être 
de repenser autrement. 

LA FÊTE DE LA MER ET DES 
PÊCHEURS SUR UN WEEK-END 
ENTIER ?

Si l’année 2020 et la crise sanitaire ont freiné 
l’élan enclenché par le nouveau PAF, il a permis 
de mettre en place des alternatives pendant 
la fête de la mer et des pêcheurs de juillet 
dernier. On pense notamment à la messe qui a 
eu lieu, cette année, en plein-air. Et les retours 
des participants, plutôt dithyrambiques, ont 
donné à réfléchir sur l’utilité de pérenniser 
ce rendez-vous dominical en extérieur. Par 
ailleurs, réflexion est entamée sur le calibrage 
de la fête la plus populaire de Palavas-Les-Flots. 
« On se demande si on ne devrait pas la proposer 
sur un week-end entier, argumente Sébastien 
Rives. C’est une piste de réflexion, aucune décision 
pour le moment. » L’élu imagine une journée 
festive le samedi avec le tournoi de joutes en 
soirée et une journée plus solennelle, plus 
traditionnelle le dimanche. 

UTILISER DAVANTAGE LE CŒUR 
DU VILLAGE

 « On est pas mal à penser que le Parc du Levant 
Albert Edouard par exemple pourrait abriter des 
animations supplémentaires  », précise l’élu. 
Cet écrin de verdure, au milieu des étangs et 
dominé par la Redoute de Ballestras, avec ses 
belles pelouses et sa cascade, fait figure de 
jardin d’Eden pour les Palavasiens en quête 
de tranquillité. Parfait pour organiser des 
évènements à portée familiale. Une brocante 
ou un vide-greniers pourrait également 
animer l’avenue Saint-Maurice ou l’avenue de 
l’Evêché de Maguelone. Le jardin Saint-Pierre 
mérite aussi qu’on s’y attarde pour proposer 
un concert en comité restreint par exemple. 
Au pied du Phare de la Méditerranée, le décor 
se prête bien à ce genre d’événement musical. 

LES FESTIVITÉS ESTIVALES
Cet été, la crise sanitaire n’a pas permis au 
PAF de proposer un programme de festivités 
novateur aux Palavasiens et aux visiteurs. 
« On est resté sur des bases classiques car on 
a été pris par le temps mais ça nous a permis 
de lever des pistes d’amélioration », analyse 
Sébastien Rives. L’élu voudrait mettre en 
place un fil conducteur plus clair au sein des 
animations et concevoir le programme dès 
le mois de mars pour plus de lisibilité. C’est 
une période où la fréquentation est à son 
paroxysme, il faut pouvoir toucher toutes les 
catégories de la population. Une consultation 
publique pourrait prochainement intervenir 
afin de demander aux Palavasiens leur avis 
sur la question. Le PAF est à l’écoute de vos 
propositions ou suggestions.

Lors du premier conseil municipal de la nouvelle équipe, le Palavas 
Animations Festivités (PAF) a vu le jour sous la houlette de Sébastien 

Rives, qui entame son 2ème mandat comme conseiller municipal délégué. 
Un comité de réflexion et de pilotage qui sera chargé de centraliser les 

animations de la cité balnéaire. Plusieurs idées sont déjà avancées.   

BIENTÔT UN CLUB DE JAZZ À PALAVAS ?
C’est un secret de polichinelle pour ceux qui 
le connaissent bien. Jean-Marie Guiraud-
Caladou, qui a entamé son 3ème mandat, 
est un amoureux de musique. Lui, l’ancien 
professeur à l’Université Paul Valéry et 
directeur d’un conservatoire voudrait monter 
un club de jazz à la Chapelle-Notre-Dame-de-
La-Route. « La musique et plus particulièrement 
le jazz ont bonne presse ici à Palavas », confie 
l’intéressé, créateur il y a 16 ans du festival 
« Musiques entre Terre et Mer » qui regroupe 
400 à 500 personnes à chaque concert.

LE FILM DE MARC BOURDALLÉ : 
LES ANNÉES 50 À 80 À PALAVAS 

C’est un trésor inestimable pour les anciens. 
Décédé en juillet 2017, Marc Bourdallé était 
l’une des mémoires de Palavas. À partir de 
1952, il avait filmé tous les événements qui 
ont émaillé la vie du village avec lequel, il 
entretenait une relation fusionnelle (il a siégé au 
conseil municipal pendant 30 ans et a créé les 
arènes et le Sporting Club Palavasien). L’équipe 
municipale prévoit d’offrir un DVD de son film 
et du film de Pierre Guy « Palavas pourquoi 
aller ailleurs ? » aux habitants. « Historiquement, 
c’est une pépite, insiste Jean-Marie Guiraud-
Caladou. On y voit la construction des ponts, des 
quatre canaux et de notre station balnéaire, c’est 
passionnant ! » .

! LE SAVIEZ-VOUS ?

L’INFO EN +

Collection de coquillages au yacht-club (don Mme Alberni)
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Spor t /  Tourisme

UN NOUVEAU SITE ET UNE MODE DE TEXTILE  
« MADE IN PALAVAS » 

LES SPORTS DE RAQUETTE ONT LE VENT EN POUPE  

Stéphanie Dufour, directrice de l’Office de 
Tourisme de Palavas, est au cœur d’une 
année complexe pour l’activité touristique 
mais le renouvellement de la marque a 
permis à toute son équipe de rester en 
pleine activité lors du premier confinement. 

Reste que l’année 2020 a été l’année des 
innovations à l’OT : un nouveau site internet  
a été mis en ligne en 2020 avec une nouvelle 
charte graphique et un fonctionnement 
adapté au cycle du voyageur, qu’il soit 
résident ou vacancier.  

LA MARQUE « QUALITÉ 
TOURISME » RENOUVELÉE 
Mais ce n’est pas tout, toute la boutique 
de l’OT a été modernisée et une mode 
de textiles « made in Palavas » créée par 
Benjamin Roland a été lancée. On trouve 
notamment une douzaine de modèles pour 
les adultes et pour les enfants. « On l’a lancée 

pour les 20 ans du Phare de la Méditerranée et 
ça a très bien marché », reconnaît Stéphanie 
Dufour. L’événement, qui comprenait 
de nombreuses animations gratuites 
(activités pour les enfants, marché artisanal 
et gourmand, expositions de peintures, 
tombola, balade dans les coulisses du Phare, 
défilé, concerts... ), avait réuni près de 5000 
personnes le week-end du 29 février au 1er 

mars 2020. Gage de son professionnalisme 
et de son expertise, l’OT a obtenu le 
renouvellement du label « qualité tourisme » 
avec un probant 97,32% comme taux de 
conformité sur la qualité de ses services.

Palavas a un tissu associatif sportif que beaucoup envient. Environ 130 associations perdurent 
au sein du village à tel point qu’un deuxième gymnase ne serait pas de trop. Si l’idée fait son 
chemin, elle n’est pas encore d’actualité. Mais les autres chantiers ne manquent pas. Il y a ce 
projet de multisports sur plage qui est dans les tuyaux mais qui ne pourra pas se faire avant le 
mois de mai. Également les travaux prévus sur le stade d’honneur Louis Baume. « On va refaire la 
couverture, assainir l’intérieur et le déshumidifier », détaille René Lopez. Les peintures extérieures 
vont également être refaites, tout comme celles du terrain de pétanque. 

PRIVATISER LES TERRAINS DE TENNIS
Mais le gros projet du moment concerne la privatisation du Tennis Club de Palavas. Christian 
Jeanjean et René Lopez cherchent un bon profil, dynamique et ambitieux, pour gérer cette 
structure de qualité avec un club house refait à neuf, 4 terrains de padel, 6 terrains de tennis en 
dur et 3 en terre-battue et des terrains de badminton. Il y a aussi une proposition de création 
d’une association de tennis de table mais la disponibilité des créneaux horaires pose problème. 
Des sports de raquette qui se portent bien à Palavas puisque le padel attire déjà une centaine 
d’adhérents et de nombreuses locations. Le badminton, qui n’a que deux ans, a également 
trouvé sa clientèle. Signe de la qualité des installations palavasiennes, la 5ème joueuse nationale 
de padel s’entraîne actuellement sur la station. Quant au projet de transformation de la Salle 
Bleue en Palais des Congrès, il faudra encore être patient pour en savoir plus…
Dernière minute : Yannick MAUREL a obtenu la concession du tennis (société  SASU MY 
CENTER PALAVAS).

Malgré une année moins conforme aux précédentes sur le plan touristique, l’été a vu la fréquentation 
exploser au sein de la station balnéaire. En 2020, l’Office de Tourisme s’est doté d’un nouveau site internet 

flambant neuf et a lancé une mode de textiles « made in Palavas ».

Malgré une année tronquée par les fermetures de terrains sportifs 
et l’arrêt des championnats, le sport est toujours un vecteur social 
omniprésent à Palavas-Les-Flots. René Lopez, délégué aux sports, 

revient sur les dossiers chauds de l’année à venir. 

NAISSANCES
FAYOS Milàn	 10/07/18
PFISTER CHENIER Robin	 03/08/18
RODA Camille 	 10/09/18
FRANCO Inaya	 19/10/18
VILAR SARVISSE Antonio	 03/11/18
ALBERICH Mya 		  16/12/18
LAMY DI MARCO Mahé 	 14/02/19
LABORIE POMARES Zaven 	 05/04/19
RENAUD Djulian 	 29/04/19
FONTUGNE Ylan 	 12/05/19
PIERI Elia 	 18/06/19
MEDJKANE Kaïs 	 13/09/19
ORTS Charly 	 30/09/19
ANDRE Tina 	 10/10/19 
ARRIVE FOUCHERRE Tiago 	 23/10/19
MESLEM Lyvia 	 10/11/19
BOUVIER BERTHET Agathe 	 29/11/19 
BENOIT Emma 	 06/01/20
COMBES MARCOU Lévy 	 12/01/20
KLEIN Cyrielle 	 30/01/20
ROBINOT-GAUVILLE BOUZIDA Rachel 	

12/02/20
BOUMEDIENE Fatima Camélia 	14/02/20
JOURDAN Alessio 	 26/02/20
MALAINE Ethan   	 11/03/20
BOUHIA Hana Rokaya 	 25/04/20
CHAMPIGNY Théo 	 06/05/20
MALET Juliette 	 02/06/20
COMBES-SAIDI Elio	 05/07/20
BERTHOLLET Romie 	 16/07/20
RIMA GRASSET Eloise 	 04/08/20
PERERA Aaron 	 03/10/20
PENZ Eden 	 06/10/20
NOTREDAME Dita 	 13/10/20
CHICLET Tristan 	 16/10/20
BOUYAHIAOUI DOS SANTOS Ishan 29/11/20

MARIAGES
PASIN Stéphane et
BRIAND Mireille 	 15/09/18
COMBES Jonathan et 
MARCOU Justine 	 21/09/18
RHEIMS Manuel et 
PHILIPPE Magali 	 22/09/18
KUCHARCZAK Florentin et 
LOZZA Catherine 	 26/06/19
DELORME Mireile et
 BLANQUET David	 15/02/20
JAKOVLEVA Kristina et
CAMBEFORT Geoffrey	 04/07/20
MARTIN Thomas et 
LERAILLE Maurane	 25/07/20
DUCHEMIN Charly et 
BALY Peggy	 04/08/20

FOURRET Jean-Claude et
 MUSSARD Jeanine	 08/08/20
SEMAOUNE Mustafa et 
HAGUET Laëtitia	 28/08/20
BUFFET Thierry et
LIBY Caroline	 29/08/20
LIGEROT Lucile et 
SHUNY Steeve	 29/08/20
FAURE Pauline et
JOSSERAND Stéphane	 05/09/20
BALDELLA Fabrice et
LEPROUST Laetitia	 19/09/20
CULLIE Nicolas et
RAMIREZ KIRIUSCHENKO Maria	 10/10/20

DÉCÈS
NICOLAS Claude	 19/08/18
BOUTAIRE Pierre	 25/08/18
AUER Françoise ép. DELIANCOURT 	26/08/18
COSENTINO Jeanne vve BERENGUER	

05/09/18
DAVID Joséphine vve BRUN 	 11/09/18
BULLIARD Paulette vve LABAT	15/09/18
HAUTEFEUILLE Simonne 	 20/09/18
AMEDURI Hélène vve MAURIN 	 23/09/18
FOURNIOL Jacky	 01/10/18
ROUQUAIROL Georges	 03/10/18
TARANTO Antoine	 06/10/18
MARTIN Monique ép. DEGOUYS 	07/10/18
ROUSSEL Joëlle 	 12/10/18
DUCHENE Joël	 16/10/18
DESCOMPS Jacqueline vve ODDOU	

21/10/18
SANCHEZ Marcelle ép. ROSSI	 23/10/18
BINQUET Jean	 29/10/18
DUXIN Josette vve VILLEPRAND 	03/11/18
PIOT Didier	 10/11/18
GADEA Jany ép. MARTIN 	 17/11/18
SCICOLONE Raymonde vve AQUILA	

25/11/18
PERIE Jacqueline vve VERINAUX 	27/11/18
DA SILVA  Arlette vve COUSSY	 10/12/18
PATRUNO Carlo	 11/12/18
LARROQUE Geneviève ép. ARNOLD	

16/12/18
BASTOU Odette vve LOPEZ	 19/12/18
HIVER Pierre-Marie 		  22/12/18
LACAZE Paul		  23/12/18
GRANAT Renée vve BOUVIER	 23/12/18
SPECEL Georges 	 23/12/18
MAIRET Jean-luc	 25/12/18
JOLY Solange vve DUCHEMIN	 02/01/19
PARENT Pierre	 05/01/19
MANTE Jacqueline ép. MATHIEU	10/01/19
RISTORI Rosa vve PRI	 10/01/19

GAYRAUD Odette vve SALOMON	 25/01/19
COGNARD Michel	 04/02/19
VELUT Jean		  05/02/19
BELLET Jean	 06/02/19
FRAYSSINET Cécil		  10/02/19
DALIFARD Liliane	 13/02/19
ERADES Lucie vve DENEUVILLE	 17/02/19
ROCHEBLAVE Thérèse vve SURCIN	17/02/19
BERGONNIER  Gérard 	 21/02/19
MIZZI Bernadette ép. CALI	 22/02/19
GIMENEZ Antoine	 24/02/19
MOURET Janine vve TRIAL	 09/03/19
PLANCHON Germaine vve FOURNIE	

15/03/19
POUCHIN Monique	 24/03/19
BELILLAS Palmyra vve JULIEN	 26/03/19
PAREDES Maria ép.ALLE	 27/03/19
DURAND Marguerite vve DEGANS 	28/03/19
GENIN Henriette 	 09/04/19
JOUSSET Jean		  09/04/19
ROUVIERE Jeanne vve BARRIERE	21/04/19
GOUARINIELLO Michel	 22/04/19
ANCELIN Madeleine vve BALDY	25/04/19
MERLE Marius	 09/05/19
GROPELLO  Serge	 24/05/19
PHILIP Joëlle	 24/05/19
NICHOLLS Peter	 27/05/19
BENAZET Josette vve KNOCKAERT	

28/05/19
ALLIER Christophe 	 12/06/19
FOUCQUERON Marguerite vve LEGUEN	

19/06/19
MILLAN Guy		  20/06/19
GALZIN Marcelle vve PUJOL 	 21/06/19
CARRIERE Any vve MOLLE	 23/06/19
BOULADOU Jean	 25/06/19
DOUSPIS Serge	 29/06/19
CORNETTE François  	 30/06/19
FLAMAND Josette vve GUERRE	 01/07/19
PAVAN Josette vve ROURERA	 02/07/19
SCAMANDRO Joseph	 04/07/19
CAULFIELD Denis	 06/07/19
MATHA Angélique vve TSOMO	 12/07/19
SANTAMARIA Louis		  14/07/19
BEDES Rose vve ROSSI	 20/07/19
PRADUROUX  Walter	 28/07/19
FILIPPI  Pierre	 30/07/19
FONTAINE  Paul	 03/08/19
MULLER  Alfred	 03/08/19
LACOTE  Léon	 07/08/19
MAY  CARVALHAL Joseline	 07/08/19
TRUCHI  Jean		  14/08/19
BALARD MICHEL  Suzanne	 23/08/19
LAVEAU  Éric		  31/08/19
DEBUICHE  Pierre	 10/09/19

LAMALLE BÉNÉZECH  Renée	 14/09/19
ROUX  Jean-Yves	 17/10/19
CHARBONNIER  Claude	 21/10/19
BLANCO  Christian	 23/10/19
LOCILLA CAILHOL Dominique	31/10/19
LHERMET  Guillaume	 03/11/19
AURIOL  Pierre	 04/11/19
JADKA DUPLOUY  Bronislawa	 23/11/19
FORT  CHARASSE Colette	 13/12/19
ELOY  Jacques	 15/12/19
CALVO PERSONNEAUX  Yolande	02/01/20
MARGARIA  Philippe	 03/01/20
DUPERRAY MARTIN  Marie	 06/01/20
SOYER  MOLINE Anne	 12/01/20
OLIVIER  Jacques	 12/01/20
SABATER MAUX  Carmen	 22/01/20
CARMASSI  Christian	 27/01/20
LOUDCHER  Serge	 15/02/20
CHRISTOL REYNES Hélène	 17/02/20
RAZAT  Sébastien	 03/03/20
DELESTAING  Edmond	 14/03/20
CHARPENTIER HAMON Gisèle	 17/03/20
MEINIER  René	 23/03/20
CASCIO  Giovanni	 03/04/20
VERSTAEN  Jacques		  09/04/20
SURY COUCOULE  Henriette 	 18/04/20
MERCIER VALEZ  Lucette	 01/05/20
BASTIDE GIRET  Yvette 	 07/05/20
LAVIS VIGNAL Chantal	 07/06/20
GUIN BOULADOU  Anaïs	 19/06/20
APRILE  Charles	 22/06/20
OLIVELLA ROUBY  Thérèse	 09/07/20
AUGER SALVADOR  Gabrielle	 10/07/20
ALTED MORERA Monique	 20/07/20
BEX PELLIZZARI  Nicole	 28/07/20
APOLLIS BERNARD  Lucienne	 17/08/20
WOUTERS LÉPINE  Lucienne	 04/09/20
CERUTTI  Robert	 17/10/20
RIGO  Giulio	 20/10/20
DUMON JEANJEAN  Marcelle	 22/10/20
SORIN  Michaël	 23/10/20
BOYER ROUGÉ  Marcelle	 25/10/20
BRUNET NOIROT  Huguette	 18/11/20
BREGUIBOUL CLAVEL  Marie	 27/11/20
DAL PASTRO JOST  Florence	 28/11/20
ROUVELLAT FORMIGLI  Simone	28/11/20
PASQUIER  Julie	 01/12/20
MASSAL  Achille 	 02/12/20

État civil

Le Palavasien 
Benjamin Roland, 18 ans,

 créateur de la ligne textile 
de l’OT

bernardklein
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Assemblées Assemblées

Tribune d’expression  
(tex tes originaux communiqués)

- Procédé à l’élection du secrétaire et du président 
de séance
- Approuvé la démission et l’installation d’un 
nouveau conseiller municipal
- Approuvé les subventions aux associations
- Approuvé les comptes administratifs et de 
gestion communaux 2019
- Approuvé les affectations budgétaires de 2019 
sur l’exercice 2020
- Approuvé les décisions budgétaires 
modificatives
- Approuvé l’autorisation de programme des 
crédits de paiement pour le Yacht-Club
- Elu les représentants du conseil municipal au 
CCAS
- Approuvé le procès verbal de la séance du 
conseil municipal du 2 décembre 2020
- Approuvé l’acquisition d’un fond 
muséographique
- Approuvé la convention d’utilisation du Logo 
du Phare de la Méditerranée avec la Brigade 
Territoriale de gendarmerie de Palavas-les-Flots
- Approuvé l’opération « Poisson glouton »
- Approuvé la convention de délégation de 
compétence de gestion des eaux pluviales 
urbaines au titre du 10° de l’article L5216-5 du 
code général des collectivités territoriales à la 
Communauté d’Agglomération du Pays de l’Or
- Approuvé la convention de Commission 
d’évaluation des transferts de charges
- Approuvé la mise à la charge du bénéficiaire 
de l’autorisation d’urbanisme de l’extension du 
réseau électrique dans le cadre d’un projet de 
construction
- Approuvé la cession d’un terrain pour un 
magasin à filets situé Quai François Vical
- Approuvé la cession parcelle rue des quatre vents 
- Approuvé les conventions de mise à disposition 
de locaux et d’équipements communaux aux 
associations Rugby Club Palavas-Les-Genêts et 
au Centre Educatif Palavasien
- Approuvé la convention de mise à disposition 
de terrains avec l’association Palavas Beach Volley
- Approuvé la convention de mise à disposition 
de terrains avec l’association Palavas Beach Tennis
- Approuvé la convention de mise à disposition 
d’un ponton au navire « Maki » appartenant à 
l’association « Team Thon Club »
- Approuvé la convention de mise à disposition 
d’un ponton au navire « Le Grall » appartenant à 
l’association GRALL
- Approuvé l’acquisition d’un terrain appartenant 
à la commune de Villeneuve-lès-Maguelone
- Approuvé la convention de groupement de 
commandes pour la fourniture de locaux abri-
bacs
- Approuvé la convention d’offre de concours de 
la SAS JLGC
- Approuvé la donation d’une œuvre d’art à la 
commune de la part de la SAS JLGC
- Approuvé la convention d’occupation du 
domaine public avec la SARL ADAMAX
- Approuvé l’autorisation d’occupation 
temporaire du domaine mini-golf de la Plage
- Approuvé le bail d’un hangar avec Monsieur 
Claude Victor

CONSEIL MUNICIPAL du 17 février 2020  
Le Conseil a délibéré et a : 

CONSEIL MUNICIPAL du 3 septembre 2019  
Le Conseil a délibéré et a : 

CONSEIL MUNICIPAL du 14 octobre 2019  
Le Conseil a délibéré et a : 

CONSEIL MUNICIPAL du 2 décembre  2019  
Le Conseil a délibéré et a : 

CONSEIL MUNICIPAL du 10 juillet 2020 
Le Conseil a délibéré et a : 

CONSEIL MUNICIPAL du 16 octobre 2020 
Le Conseil a délibéré et a : 

-  Procédé à l’élection du secrétaire de séance
- Approuvé le procès-verbal de la séance du 
conseil municipal du 13 juin 2019
- Approuvé la modification simplifiée n°1 du Plan 
local d’urbanisme
- Approuvé le lancement de la procédure de 
la délégation de service public pour le casino 
municipal
- Approuvé la décision modificative n°3/2019 du 
budget annexe du Port de Plaisance
- Eté informé des décisions prises par le comité 
directeur de l’office de tourisme portant sur 
le bilan d’activité 2013-2018 et la stratégie 
« Horizon 2025 »
- Eté informé de la nouvelle campagne de 
promotion touristique établie avec l’aéroport 
Montpellier Méditérannée
- Eté informé de la décision du Préfet de l’Hérault 
de surclasser démographiquement la ville 
-   Approuvé la modification du tableau d’effectif
- Approuvé l’émission d’un avis négatif à la 
proposition d’un nouveau maillage territorial 
de la Direction départementale des finances 
publiques
- Eté informé de la publication du rapport annuel 
sur le prix et la qualité des services publics 
de l’eau, de l’assainissement et des déchets 
ménagers
- Approuvé la mise à disposition d’une barque à 
l’association « Confrérie des Gens de la mer »
- Approuvé la mise à disposition du Nautilus et 
de la Maison du temps libre aux associations 
communales
- Approuvé l’acquisition d’une sculpture 
dénomée « La pensée »
- Approuvé la nouvelle répartition du conseil 
communautaire en vue des élections municipales 
de 2020
- donner un avis favorable sur le projet de 
modernisation de la station de Maera
- approuvé le remboursement des frais de 
déplacement d’un élu 
- approuvé la désaffection, le déclassement et la 
cession d’une bande de terrain, au droit du 57 
rue des Algues Marines
- approuvé les conventions d’occupations 
temporaires relatives au Centre commercial du 
Port de Plaisance
- approuvé l’autorisation de paiement différé de 
l’association de gestion de la réserve marine de la 
côte Palavasienne 
- Approuvé la modification des tarifs du Port de 
plaisance
- Approuvé la modification des tarifs des 
canalettes
- Approuvé l’attribution de subventions 
exceptionnelles aux Associations
- Approuvé une remise grâcieuse suite à un vol à 
la régie du stationnement
- Approuvé la demande de subvention de la 
commune pour l’achat des équipements du Port 
de plaisance
- Approuvé les comptes 2018 de l’office de 
tourisme
- Approuvé la modification de la taxe de séjour
- D’approuver la convention de groupement de 
commande pour les travaux de dragage du port
- Approuvé le rapport annuel de la SPL l’Or 
Aménagement
- été informé des décisons du maire en 
application de l’article L. 2122-022 du CGCT 

-  Procédé à l’élection du secrétaire de séance
- Approuvé le procès-verbal de la séance du 
conseil municipal du 3 septembre 2019
- Procédé à l’élection du président de séance
- approuvé le rapport des délégataires des 
délégations de service public pour l’année 2018
- approuvé la charte d’engagement « Une plage 
sans déchet plastique pour des communes 
littorales éco-exemplaires »
- approuvé la convention d’occupation avec 
l’association l’école du château d’eau
- approuvé l’instauration  droit de préemption 
sur les fonds de commerce, fonds artisanaux, 
baux commerciaux et terrains faisant l’objet de 
projet d’aménagement commercial
- approuvé les actes d’engagements relatifs à la 
fourniture de matériels pour la base nautique
- approuvé les charges supplétives de support 
des services communaux,
- approuvé la demande de remboursement de la 
régie n°127
- approuvé le renouvellement de l’autorisation 
des jeux du Casino
- approuvé la mise à jour du tableau des salles 
communales et équipements mis à disposition 
des associations
- approuvé le renouvellement convention de 
partenariat et d’occupation temporaire des 
bâtiments communaux Notre-Dame-de-la-
Route et du Musée Rudel avec l’association 
Singulier pluriel pour la Maison de l’Art du « 
Signedansé  » et des Expressions Plurielles de 
PALAVAS-LES-FLOTS (MASEPPA)
-approuvé l’autorisation d’occupation temporaire 
du domaine public « Village de noël »
- approuvé les projets de conventions de Centre 
commercial du port de plaisance
- approuvé les décisions modificatives des 
budgets Commune et Port
- approuvé l’attribution d’une subvention 
exceptionnelle au collège de Pérols
- approuvé la modification des tarifs des musées 
en raison de la diffusion de nouveaux produits
- approuvé les tarifs du Centre nautique 
municipal Pierre Ligneuil
- approuvé la demande de subventions pour 
la fourniture et l’installation de pontons et 
matériels flottants sur le Lez
- approuvé la cession d’un terrain pour un 
magasin à filets situé Quai François Vical
- approuvé la convention avec la communauté 
d’agglomération du pays de l’or relative au 
stationnement
- approuvé le remboursement de la location de la 
salle Jean-Yves Descamp
- été informé des décisons du maire en 
application de l’article L. 2122-22 du CGCT 

- Procédé à l’élection du secrétaire de séance
- Approuvé le procès-verbal de la séance du 
conseil municipal du 13 novembre 2019
- Approuvé la convention d’acquisition du prix 
des Cimaises
- Approuvé la convention d’adhésion au réseau 
départemental de lecture publique
- Approuvé le montant des indemnités de conseil 
allouées au comptable du trésor
- Approuvé les admissions en non-valeur et les 
créances éteintes
- Approuvé les tarifs du port de plaisance pour 
l’année 2020
- Approuvé les budgets communaux et annexes 
pour l’année 2020
- Approuvé la mise en place de l’opération 8000 
arbres pour l’Hérault »
- Approuvé les dispositions relatives aux écarts de 
comptabilité résiduels de la régie stationnement
- été informé des décisons du maire en 
application de l’article L. 2122-022 du CGCT

- Procédé à l’élection du secrétaire de séance
- Approuvé la démission et l’installation d’un 
nouveau conseiller municipal
- Approuvé le règlement intérieur du conseil 
municipal
- Approuvé les délégations du conseil municipal au 
maire en application de l’article L.2122-22 du CGCT
- Approuvé le régime des indemnités aux élus
- Approuvé la politique générale de formation des élus
- Approuvé le régime de remboursement des frais 
des élus
- Approuvé le nombre de membres du conseil 
d’administration du CCAS
- Approuvé les constitutions des commissions 
(CAO, DSP, Syndicats mixtes, SIVOM, collège, 
conseil portuaire, Office de tourisme, 
commissions..) 
- Approuvé la désignation des représentants de 
la commune à la commission communale des 
impôts directs
- Approuvé l’adhésion de la commune à diverses 
associations
- Approuvé la création du comité « PALAVAS 
ANIMATIONS FESTIVITES »
- Approuvé le bilan de la politique foncière de 
l’année 2019
- Approuvé le renouvellement de la convention 
de coordination entre la police municipale et les 
forces de sécurité de l’Etat
- Approuvé la convention d’occupation du domaine 
public portuaire pour l’installation d’un relais de 
radiotéléphonie avec la société HIVORY SAS
- Approuvé les exonérations relatives aux 
occupations du domaine public en raison de la 
COVID 2019
- Approuvé les taxes locales pour 2020
- Approuvé les tarifs de la régie de stationnement 
payant n°495
- Approuvé les tarifs du centre nautique municipal 
- Approuvé le remboursement des prestations 
du Centre Nautique Municipal en raison du 
confinement
- Approuvé la convention de partenariat entre la 
Commune et la Trésorerie de Mauguio
- Approuvé la modification des statuts du SIVOM 
des communes littorales de la baie d’Aigues Mortes
- Approuvé le lancement de la procédure 
des délégations de services publics pour les 
concessions des plages pour la période 2021-2026
- Approuvé la convention de mise à disposition de 
tablettes numériques aux conseillers municipaux
- Approuvé les possibilités de remise de cadeaux 
pour les événements familiaux des agents et élus 
municipaux, 
- Approuvé la provision à caractère budgétaire 
pour l’indemnisation des jours des CET
- Approuvé le choix du mode de provision pour 
des budgets municipaux
- Approuvé la qualité comptable et le 
provisionnement des débiteurs
- Approuvé la convention d’utilisation du logo ou 
blason de la commune de Palavas-les-Flots avec 
l’amicale des sapeurs-pompiers de Palavas-les-
Flots
- Eté informé des décisions du maire en 
application de l’article L. 2122-22 du CGCT 

CONSEIL MUNICIPAL du 2 juin 2020  
Le Conseil a délibéré et a : 

- Procédé à l’élection du secrétaire de séance
- Approuvé le procès verbal de la séance du conseil 
municipal du 2 juin 2020
- Procédé à la l’élection des délégués pour les 
élections sénatoriales du 27 septembre 2020
- Approuvé le rapport pour l’exercice 2019 de la Société 
d’équipement de la région montpelliéraine (SERM)
- Désigné le représentant de la commune au sein 
de la commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE 
(Schéma d’aménagement et de gestion des eaux) 
du bassin versant Lez - Mosson - Etangs Palavasiens
- Approuvé la donation d’une sculpture « LA 
TENDRESSE » à la commune
- Approuvé la convention de mise a disposition 
d’un chien de travail à l’unité cynophile de la police 
municipale
- Approuvé l’extension de la période d’exploitation 
des lots de plage
- Approuvé la convention de mise à disposition de 
locaux à l’association « Ligue contre le cancer »
- Approuvé la subvention exceptionnelle à 
l’association les oies sauvages

Les fins d’année allient souvent 
rétrospectives et vœux.
Alors, pour tous ces mois écoulés, 
trinquons :
« Bonne santé ! » pour un été désastreux en 
termes de précautions sanitaires.
« Prospérité ! » pour nos commerces qui 
souffrent et s’essoufflent.
« Bonheur !» pour les problèmes récurrents 
au sein de la Police municipale et les 
incivilités qui ont marqué notre village au 
fer rouge.
Mais heureusement aussi MERCI à vous les 
palavasiens !
MERCI de vous battre avec nous en faveur 
d’un environnement moins polluant et 
moins mercantile.
MERCI de faire preuve de solidarité en 
achetant « local » et en relayant via les 
groupes Facebook, en toute simplicité 
et hors des cadres politiques, toutes les 
informations concernant la vie du village 
et les activités de nos commerçants.
MERCI de nous soutenir dans nos batailles 
contre les inégalités, les injustices, les « 
affaires » …
A vous tous, nous souhaitons de bonnes 
fêtes de fin d’année, malgré tout.
Que l’année 2021 qui pointe le bout de 
son nez puisse nous apporter à tous plus 
de sérénité et vous garder en bonne santé.
Prenez bien soin de vous !
Sandrine ARNAL 
L’équipe « GÉNÉRATION PALAVAS » 

Groupe Palavas Nouvelle Ere !

Au mois de mars dernier ont eu lieu les 
élections municipales,  et une nouvelle 
fois Monsieur Jeanjean et son équipe se 
retrouvent à la tête de notre municipalité.
Est-il normal qu’un même exécutif puisse 
tenir une municipalité pendant 37 années, 
même si légalement rien ne l’en empêche ? 
Je pose la question !
Il serait temps qu’un gouvernement 
courageux prenne des dispositions et mette 
en place des lois afin d’empêcher qu’être élu 
ne soit plus un métier, mais une fonction au 
service des populations.
Comment faire autant de mandats peut-il 
être normal ? 
Alors que dans les grandes entreprises, on 
change régulièrement les dirigeants afin 
d’insuffler de nouvelles dynamiques. 
Des élections qui se sont déroulées dans de 
drôles de conditions, puisque ce corona virus 
nous est tombé subitement dessus sans que 
jamais nous n’ayons été préparés à de tels 
circonstances. 
Il est probable que l’inquiétude ait joué 
un rôle sur le résultat final, et le tribunal 
administratif a débouté notre recours, sans 
aucune forme d’explication, quelle, qu’elle 
soit !  
Ceci dit, le verdict des urnes a parlé, et nous 
nous en tiendrons là ! 
Aujourd’hui l’opposition municipale 
comprend six personnes (sur vingt neuf), est 
divisée en quatre groupes, dont un seul élu 
pour le notre, ce qui réduit fortement notre 
possibilité d’être entendu, voire écouté ! 
Y compris sur cet espace qui nous est réservé, 
mais sur lequel nous sommes muselé à 1500 
caractères, et censure m’ayant été faite sur 
mon article d’origine, je m’en tiendrai là !!
Je vous souhaite au nom de notre groupe 
une bien meilleure année 2021qui devra 
nous faire oublier 2020, année noire s’il en 
est !!
Une grande pensée pour nos chers 
disparus…
Henri SAVARD
Conseiller municipal

Un courtois remerciement à M. le Maire de 
nous ouvrir ces quelques lignes dans ce 
luxueux  magazine de plus de vingt pages 
consacrées à promouvoir son image. Culte 
de la personnalité. Ce geste de mansuétude 
est à la hauteur de son mépris de l’opposition. 
Il y a des mots pour qualifier ces façons d’agir. 
Mais contrairement au dédain de M.  le maire, 
nous membres de l’ opposition voulons 
être acteurs et non censeurs aussi nous 
souhaitons être une  force de propositions 
pour le bien être des Palavasiens..
Nous  souhaitons plus de sécurité, plus de 
tranquillité, plus de propreté et de beauté 
pour notre village. 
Que cette année 2021 ne ressemble pas à 
2020 dans tous les domaines.
Stéphane VINCENT, conseiller municipal.

VIVEMENT L’ANNEE 2021 !
Cher(e)s ami(e)s, cette année 2020 aura 
été unique à plus d’un titre.
Bien évidemment, les deux confinements 
auront été particulièrement éprouvants 
à vivre, pour les soignants et les patients 
à l’hôpital. Pour les autres, la peur de 
tomber malade et l’isolement social ont 
eu un impact sur leur moral. La crise 
sanitaire se double hélas d’une crise 
économique et sociale majeure, dont 
l’issue reste imprévisible.
Entre ces deux périodes de « vide  », 
nous avons malheureusement 
subi également un été très animé : 
fréquentation touristique excessive, 
sentiment d’insécurité, rejet d’une partie 
de la population estivale, surexposition 
médiatique.
Ces manifestations jamais vues à Palavas 
interrogent notre capacité à vivre 
ensemble et la soutenabilité à moyen 
terme de notre modèle touristique de 
masse.
Les élections municipales du 15 mars 
dernier, qui se sont déroulées dans un 
contexte de crainte de l’épidémie de 
Covid 19, ont permis au Maire sortant 
d’être réélu pour un 6ème mandat. 
Nous en prenons acte, et nous 
tacherons, durant ce mandat, d’incarner 
une opposition constructive sur ce 
qui fera consensus, dans l’intérêt des 
Palavasiens, mais ferme lorsque nous 
constaterons des dérives dans la gestion 
de la Commune.
Nous continuerons à défendre, sans 
relache, notre vision d’un Palavas plus 
solidaire et plus écologique. 
Nous espérons que nous pourrons 
nous retrouver collectivement l’année 
prochaine et retrouver une vie normale 
et épanouie, remplie d’échanges et de 
partages.
Joyeuses Fêtes, en effectif réduit, et 
excellente année 2021 à toutes et à tous !
Guillaume KLEIN, pour « Palavas en 
Commun »

- Procédé à l’élection du secrétaire de séance
- Approuvé le procès-verbal de la séance du conseil 
municipal du 10 juillet 2020
- Approuvé les indemnités de fonction
- Approuvé l’enveloppement budgétaire réservé à 
la formation des élus
- Approuvé les rapports des délégataires pour 
l’année 2019
- Approuvé la donation d’une collection de coquillages
- Approuvé le rapport annuel des représentants de 
la collectivité pour la SPL L’OR AMENAGEMENT
- Désigné un représentant titulaire et un suppléant à 
l’agence technique Départementale « Hérault Ingénierie »

- désigné un représentant titulaire et un 
représentant suppléant à la Commission locale 
d’évaluation et de transfert de charges (CLET) de la 
Communauté d’Agglomération du Pays de l’Or
- désigné un représentant titulaire et un 
représentant suppléant à l’association CEPRI - 
Centre Européen de Prévention du Risque Inondation
- désigné un représentant titulaire et un 
représentant suppléant à l’association des 
communes maritimes d’Occitanie – Pyrénées 
Méditerranée – Roussillon
- approuvé la mise à disposition par la commune 
des locaux de l’immeuble « Horizon 2000 » au CCAS
- approuvé la mise en œuvre de l’opération « 8000 
arbres par an pour l’Hérault » avec le Département 
de l’Hérault.
- Approuvé la mise à jour du tableau des salles 
communales et équipements mis à disposition des 
associations
- Approuvé l’acquisition d’un local sis 15 Quai de la Bordigue
- Approuvé le déclassement, la désaffectation et la 
cession de deux parcelles de voiries 
- Approuvé la convention entre le Service 
Départemental d’Incendie et de secours de 

CONSEIL MUNICIPAL du 13 novembre  2019  
Le Conseil a délibéré et a : 

- Procédé à l’élection du secrétaire de séance
- Approuvé le procès-verbal de la séance du 
conseil municipal du 14 octobre 2019
- Approuvé une remise grâcieuse d’une 
occupation d’une terrasse commerciale
- Approuvé le remboursement d’une adhésion au 
centre nautique pour la saison 2019-2020 pour 
raison médicale
- Approuvé les autorisations de programme et de 
crédits de paiement dans le cadre du programme 
« A livre ouvert », « Stationnement » et « Yatch-club »
- Approuvé le rapport d’orientation budgétaire 
pour 2020
- été informé des décisons du maire en application 
de l’article L. 2122-022 du CGCT 

- Approuvé la convention d’intervention du pôle de 
médecine préventive avec le centre de gestion de 
l’Hérault
- Approuvé la Convention d’intervention du pôle 
de médecine préventive avec le centre de gestion 
de l’Hérault
- Approuvé le Tarif d’occupation temporaire 
du domaine public pour le marché Arts et 
Gourmandises
- Approuvé le projet de cession de la convention 
d’occupation du domaine public du centre 
commercial du Port de plaisance
- Eté informé des décisions du maire en application 
de l’article L. 2122-22 du CGCT 

- Approuvé le compte administratif et de gestion de 
l’année 2019
- Approuvé la modification des statuts de l’office de tourisme
- Désigné les représentants de la commune au 
conseil d’administration de l’office de tourisme
- Approuvé le refus d’attribution d’une protection 
fonctionnelle à un ancien élu
- Eté informé des décisions du maire en application 
de l’article L. 2122-22 du CGCT 

l’Hérault relative à l’autorisation d’occupation 
temporaire de sites pour manœuvre
- Approuvé la réglementation relative à la Foire des 
associations
- Approuvé l’autorisation d’occupation du domaine 
public « Village de noël »
- Approuvé les charges internes de support des 
services communaux dîtes supplétives qui donnent 
lieu à une refacturation entre budgets
- Approuvé les exonérations des redevances 
d’occupation du domaine public en raison de la 
pandémie de COVID 19
- Approuvé l’exonération de la redevance 
d’occupation du domaine public du lot de plage G12
- Approuvé la décision budgétaire modificative n°2
- Approuvé la liste de créance en non-valeur 
soumise par le comptable public
- Approuvé l’amortissement des subventions 
d’équipements versées sur le compte 2046
- Approuvé les provisions pour risque de contentieux 
pour un recours indemnitaire contre la commune
- Approuvé la cession d’autorisations d’occupation 
du domaine public du centre commercial du Port
- Eté informé des décisions du maire en application 
de l’article L. 2122-22 du CGCT 
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Retour en images

Centenaire de Madame Thérèse Rouby (qui nous a 
malheureusement quitté depuis)

Élection de Miss Palavas 2020 Stéphanie Montfort

Trophée de joutes du Maire, merci aux présidents de la LSP

Rentrée scolaire à l’école Sainte-Florence

Critérium de l’école des joutes avec David Aprile et Fred Coucoule

Animations de cerfs-volants « Volovent » organisées par 
Manuel Rodriguez

Inauguration de l’Agora Sport (du sport gratuit, sur la plage, 
tout l’été) en présence d’Aurore Kichenin, des animateurs et 
du responsable Christophe Petagna 

Élection de Mister France Languedoc 2020 Gaultier Aucher

Tournoi de joutes tout l’été sur le canal

Remise de prix aux courses camarguaises Cérémonies commémoratives poursuivies toute l’année 
(Indochine, Justes, Harkis)

Merci au Comité Reines de Cœur, à sa Présidente Mme 
Dominique Giorgi-Font et à sa miss 2020 Claire Daumas pour 
leur générosité en faveur des bénéficiaires de l’Aide Alimentaire




